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Demandeur :
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Question 
15.1.11
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 27 et 28 (application du mécanisme aux années subséquentes) :

a)
N’est-il pas exact que le revenu requis de l’année subséquente inclut la quote-part de rendement revenant à la Société pour les économies de l’année précédente?

Réponse 

Oui, mais seulement dans le mesure où la Société a été capable de maintenir ces économies. Le mécanisme de rendement incitatif à la performance a d’ailleurs été élaboré de manière à inciter la Société à consentir des efforts qui auront une incidence durable sur l’ensemble de ses coûts et à les soutenir au fil des ans. 
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